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Objet : Entretien annuel d'évaluation et entretien professionnel  

Les entretiens annuels d'évaluation et/ou les entretiens professionnels auront lieu à compter du mercredi 21 octobre jusqu'au 

vendredi 13 novembre 2020. 

L'entretien d'évaluation est annuel. C'est l'occasion d'examiner avec chaque salarié sa situation au sein de l'association. Il se déroule 

en présence du responsable du service et/ou du directeur de l'association. 

Il est un élément déterminant pour l'attribution du pourcentage de la RIS. 

Il permet d'examiner avec chaque salarié sa situation dans l'association mais aussi de faire un bilan de l'activité de l'année au niveau 

de l'atteinte des objectifs professionnels fixés l'année précédente et du développement de compétences. Enfin, il permet de définir 

des objectifs professionnels à atteindre pour l'année suivante. 

C'est l'occasion d'échanger sur la perception que chacun a de la vie du centre social, du pôle d'intervention, du poste occupé, les 

points qui semblent positifs mais aussi ceux plus négatifs, sur le contexte dans lequel chacun travaille et de réfléchir à ce qu'il faut 

changer pour établir une meilleure organisation de travail, des relations sereines. 

L'entretien professionnel a lieu tous les 2 ans. Il est consacré aux perspectives d'évolutions professionnelles, notamment en termes 

de qualifications et d'emploi. 

Cet entretien ne porte pas sur l'évaluation du travail du salarié. Il donne lieu à la rédaction d'un document, dont une copie est remise 

au salarié. 

L'entretien professionnel doit vous permettre de faire le point sur vos perspectives d'évolution professionnelle, notamment en 

termes d'emploi et de qualification. Il ne s'agit pas d'un entretien d'évaluation ! 

Tous les 6 ans, cet entretien permet d'évaluer le parcours professionnel du salarié dans l'entreprise. 

Vos responsables organiseront en fonction des besoins des services les horaires des entretiens. 

Vous remerciant d'en prendre bonne note, 

Laurent Paris 

Directeur du centre social et culturel 


